
SYNDICAT INTERCOMMUNAL A LA CARTE  
DE LA BARECHE 
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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU LUNDI 18 NOVEMBRE 2024 
 
Convocation du 25/10/2024 
Présents : Tous les membres  
Sauf absents excusés : Laurence Rocquin (procuration à Lionel Pernin), Alain Tissot-Bez (procuration à 
Denis Donzé), Pascal Manganoni (procuration à Louis Daudey), Emmanuelle Bonnefoy (procuration à 
Laurent Amiotte-Suchet), Maryline Texier (procuration à Véronique Keller pour début de séance) 
Secrétaire de séance : Jean-Marie Drezet 
 
 
1/ Délibération Dépenses investissement 2025 avant vote des budgets 
Les membres du conseil syndical autorisent la Présidente à régler des dépenses d’investissement sur 
l’exercice 2025, avant le vote du Budget primitif de l’année 2025, dans la limite du quart des crédits votés 
en dépenses d’investissement de l’exercice 2024 soit : 
 
Affectation du quart des investissements avant le vote du budget 2024 : 
Budget Employé intercommunal : 
Compte 2158 : 5375 € 
Budget groupe scolaire :  
Compte 2188 : 1013 € 
 
 
2/ Délibération augmentations de crédits 
Suite aux différentes dépenses intervenues pour l’entretien du véhicule, de la tondeuse ainsi que l’achat 
de divers petits équipements et afin de réajuster le budget en fonctionnement, les augmentations de 
crédits suivantes sont nécessaires : 
 
Budget employé 
Dépenses : 
Compte 60622 (carburants) : + 1 000.00 €  
Compte 60632 (petits équipements) : + 1 300.00 € 
Compte 61551 (entretien matériel roulant) : + 700.00 € 
Compte 6281 (concours divers) : + 200.00 € 
Recettes : 
Compte 74748 (participations communes) : + 3 200.00 € 
 
Les membres valident à l’unanimité ces augmentations de crédits. 
 
3/ Aspirateur à feuilles 
Antoine Sauge a trouvé un aspirateur à feuilles qui s’adapte sur le tracteur tondeuse. Des aménagements 
de la remorque seront nécessaires pour la récupération des feuilles. Le conseil syndical valide cet achat 
qui sera facturé au syndicat par l’entreprise d’Antoine Sauge pour un montant de 764 €. 
 
4/ Orientations budgétaires 2025 
Une réflexion est engagée sur le véhicule de l’employé et son éventuel remplacement. Le véhicule Dacia 
actuel date de 2012 et commence à nécessiter des réparations importantes. De plus, il manque de 
puissance pour le tractage de la remorque avec le tracteur tondeuse. Une demande de devis sera 
effectuée par Gérard Peseux. 
 
La répartition des heures de l’employé intercommunal est également en réflexion. Les heures de 2024 en 
plus ou en moins par commune feront l’objet d’un report sur 2025. 
 
 
 



 
 
5/ Informations diverses 
 

- Les entretiens professionnels des agents du syndicat auront lieu le 13 décembre. 
 

- Une rencontre avec la nouvelle directrice du périscolaire sera à prévoir pour faire sa 
connaissance et pour mise au point d’organisation avec la partie scolaire. 

 
La séance est levée à 20h45 
La présidente, 
Véronique KELLER 


